Paiement crédit de maison achetée en
commun.

Par spagnoli, le 11/06/2008 a 15:23

bonjour,rnLors de la conciliation de mon divorce,j'ai été condammné a payer le crédit de notre
maison.Le divorce a été prenoncé,suis je toujours obligé de le payer.rnen vous
remerciant...salutations

Par jeetendra, le 11/06/2008 a 16:50

bonjour, que dit le jugement de divorce par rapport au crédit restant sur la maison,
cordialement
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